
 
 
 

NUMEROS D’URGENCES 

 
15 SAMU 
17 Police / Gendarmerie 
18 Pompiers 
114 SMS Personnes malentendantes 
115 Hébergement d’Urgence 
3919 Bureau national espace 

d’accueil et d’écoute des 
femmes victimes de 
violence 

CONTACTS UTILES 

 

CIDFF du Morbihan • 02 97 63 52 36 

SIAO (service d’accueil pour l’hébergement 
et le logement) • 02 97 54 07 66 

FRANCE VICTIMES 56 • 02 97 47 66 68  

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
www.morbihan.fr/localiser-une-

structure/ 

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 
www.caf.fr 

 

 

 
Lieu d’accueil, d’écoute 
et d’accompagnement 
des femmes en situation 
de violence conjugale

                     7 Résidence Les Jardins du Pargo 

                    56000 Vannes 
(Rez de chaussée 

Bus 2,8,12 Arrêt Le Pargo) 

 

09 83 08 86 85 

juriste.cidff56@gmail.com 
www.momentspourelles.fr 

 

Ouvert  le lundi de 12h à  17h, 
le mardi de 10h à 12h30  et  

le jeudi  d e  1 4 h  à  1 8 h  

 
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
7 Résidence Les Jardins du Pargo 

56000 Vannes 
 

Rez de chaussée, lignes de bus 2, 8, 12 Arrêt Le Pargo 

09 83 08 86 85 
juriste.cidff56@gmail.com 

www.momentspourelles.fr 
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ANONYME,  GRATUIT  ET 

CONFIDENTIEL 
 

http://www.morbihan.fr/localiser-une-structure/
http://www.morbihan.fr/localiser-une-structure/


 
 
 

Vous vivez…  M é p r i s  

Insultes  Coups 
 

Menace s  

Dévalorisation Emprise 

financière &  

R a p p o r t s  psychologique 
 

sexuels forcés 
 
 

Vous ressentez... 

Humiliation 

Culpab i l i t é  

Honte 
 

Perte de confiance 

[Angoisse] 

Peur de l’avenir 

Solitude 
   ALORS VOUS ÊTES VICTIME DE VIOLENCES 

ET NOUS POUVONS EN PARLER 

 
DES FEMMES AYANT VÉCU DES VIOLENCES ET DES 

PROFESSIONNEL-LES (Travailleurs Sociaux, Juriste, Psychologue), 

VOUS PROPOSENT UN LIEU D’ACCUEIL, D’ÉCOUTE ET 

D’ACCOMPAGNEMENT POUR : 

 
 

VOUS OFFRIR UN MOMENT CONVIVIAL ET CHALEUREUX                                      

 

 

VOUS ÉCOUTER ET VOUS AIDER À METTRE DES MOTS SUR CE QUE VOUS VIVEZ 

 

 

VOUS INFORMER SUR VOS DROITS  

 

 

VOUS SOUTENIR DANS CERTAINES DÉMARCHES 

 

 

VOUS ORIENTER VERS D’AUTRES PARTENAIRES (en fonction de vos besoins) 

 

 

VOUS APPORTER UN ACCOMPAGNEMENTJURIDIQUE DANS LA DURÉE 

 

 

VOUS PROPOSER DES ATELIERS DE DÉTENTE, DE BIEN-ÊTRE ET DE LOISIRS 


